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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Département des PYRÉNEES-ORIENTALES 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE FORMIGUERES 

 

Date convocation       Nombres de membres en exercice : 11 

10/06/2022       Nombres de membres Présents : 7 

        Nombres de membre Absents : 4 

Date Affichage      Nombre de procurations : 1 

10/06/2022               Nombre de votants : 8 

  

Séance du 16 juin 2022 

L’an deux mille vingt-deux les seize juin à 18h30, le Conseil Municipal de cette Commune 

régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses 

séances sous la présidence de Monsieur PETITQUEUX Philippe, Maire, 

Présents : BRILLIARD M, DOMINGO J.D, LAUBRAY J., PICHEYRE V., VAILLS S, 

DABOUIS N. 

Procuration : CORREIA J à PETITQUEUX P, 

Absents excusés : MIRAN P., PUJOL D., BADIE F.  

 

OBJET : 

AUTORISATION DONNEES A MONSIEUR LE MAIRE A SIGNER LES MARCHE PUBLICS DE 

TRAVAUX CONCLUS DANS LE CADRE DU GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE DE 

FORMIGUERES / EPIC DE PORTE PUYMORENS / SI D’EXPLOITATION DU CAMBRE D’AZE 

VALIDATION DU CHOIX DE LA CAO DU GROUPEMENT DE COMMANDES COMMUNE DE 

FORMIGUERES / EPIC DE PORTE PUYMORENS / SI D’EXPLOITATION DU CAMBRE D’AZE 

 

MONSIEUR LE MAIRE,  

RAPPELLE au conseil municipal qu’un groupement de commandes a été créé entre le SI d’Exploitation 

du Cambre d’Aze, de l’EPIC de Porté Puymorens et la Commune de Formiguères en vue de la passation 

de marchés de travaux s’inscrivant dans le projet de modernisation et de redéploiement des trois stations,  

RAPPELLE au Conseil Municipal que la Commune de Formiguères a été désignée coordonnateur du 

groupement et qu’à ce titre, elle a engagé les procédures de publicité et de mise en concurrence en vue 

de la conclusion des marchés publics de travaux et qu’il lui revient également de signer les marchés de 

travaux concernés,  

Expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la procédure avec négociation, la Commission 

d’Appel d’Offres du groupement de commandes dans ses séances du 16/06/2022 et du 27.06.2022 ont 

décidé de retenir sur la base des critères précisés dans les documents de consultation les offres 

économiquement les plus avantageuses suivantes :  
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- Lot 1 TELE-PORTE MIXTE DE CALMAZEILLE retenue à l’entreprise MND pour un montant 

de 9 754 043 €86 HT soit 11 704 852€ 60 TTC 

 

- Lot 2 TELESIEGE DEBRAYABLE 6 PLACES DE LA MINE attribué à l’entreprise POMA 

pour un montant de 7 700 000 € HT soit 9 240 000 € TTC 

 

- Lot 3 TELESKI A ENROULEUR attribué à l’entreprise GMM/FFT pour un montant de 

528 725 € HT soit 634 470 € TTC 

 

- Lot 4 TERRASSEMENT TRANCHE FERME + OPTIONS PISTE VERTE HAUT + PISTE 

VERTE DU BAS+ USINE A NEIGE + TELESKI attribué à l’entreprise GUINTOLI pour un 

montant de 820 967,45 €  HT soit 985 160,94 € TTC 

 

- Lot 5 TRAVAUX DE TERASSEMENT attribué à l’entreprise NGE pour un montant de 

139 666.05€ HT soit 167 5999.26€ TTC 

 

- Lot 6 : Infructueux 

 

- Lot 7 DEMONTAGE DU TSF2 LA MINE PORTE PUYMORENS attribué à l’entreprise 

CAMAR pour un montant de 25 000 € HT soit 30 000 € TTC 

 

- Lot 8 ELECTRICITE ET TRANSFORMATEUR POUR LE TELEPORTE MIXTE DE 

CALMAZEILLE FORMIGUERES attribué à l’entreprise MADINE ELECTRICITE pour un 

montant de 196 014 € 45 HT soit 235 217 € 34 TTC 

 

- Lot 9 ELECTRICITE ET TRANSFORMATEUR DE LA MINE PORTE-PUYMORENS 

attribué à l’entreprise MADINE ELECTRICITE pour un montant de 130 637.70 € HT soit 

156 765.24 €  TTC 

 

- Lot 10 : Pas d’offre réceptionné 

 

- Lot 11: Infructueux 

 

- Lot 12 USINE A NEIGE attribué à l’entreprise MND pour un montant de 180 714 € 99 € HT 

soit 216 857 € 99 TTC 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE, UNE VOIX CONTRE ET  SIX VOIX POUR 

VU la convention de groupement de commandes signée entre l’EPIC de Porté Puymorens, le SI 

d’Exploitation du Cambre d’Aze et la commune de Formiguères,  

Vu les dispositions du Code de la commande publique, 

Vu la délibération du conseil municipal du 10 février 2022 décidant de lancer les procédures de marchés 

publics,  

VU les décisions de la Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes en date  

du 08 /06/2022 et du 27/06/2022, 
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- Lot 12 USINE A NEIGE attribué à l’entreprise MND pour un montant de 180 714 € 99 € HT 

soit 216 857 € 99 TTC 

- VALIDE le  choix  de  la  commission CAO, dont  le  procès-verbal est joint à la présente  

délibération,  

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer les pièces relatives au marché publics de travaux 

conclus dans le cadre du groupement de commandes commune de Formigueres / Epic de Porte 

-Puymorens / SI d’exploitation du cambre d’aze. 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus 

Copie certifiée conforme 

A Formiguères, le 16 juin 2022 

Le Maire 
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P. PETITQUEUX 

 

-  


